
 

 
 

Jeux olympiques et paralympiques de Paris 2024 
 

 Lancement d’une grande collecte des archives du sport  
d’hier et d’aujourd’hui dans la Somme  

 
Amiens, le lundi 3 avril 2023 

 
À l’heure où le Conseil départemental de la Somme s’engage encore plus en faveur du sport, 
en prévision notamment des Jeux de Paris 2024, les Archives départementales se mobilisent 
pour collecter des documents privés originaux liés à la pratique sportive dans la Somme. 
Une journée de collecte et d’information est organisée ce vendredi 7 avril 2023. 

 
Des archives pour écrire l’histoire du sport dans la Somme 
 

L’année prochaine, la France organisera les Jeux Olympiques 
et Paralympiques de Paris 2024, le plus grand événement 
sportif mondial. Labellisée Terre de Jeux, la Somme y 
participera également en s’engageant comme acteur des Jeux 
et en promouvant les valeurs de l’olympisme, auprès de tous 
les Samariens et dans tous les territoires. En point d’orgue de 
nombreuses animations grand public, la Somme accueillera le 
Relais de la Flamme olympique. 
 
La collecte des archives du sport d’hier et d’aujourd’hui 
s’inscrit dans cette même dynamique pour construire un 
héritage sportif et local, accessible au plus grand nombre.  
 
Elle s’adresse aux fédérations et aux clubs sportifs, quelle que 
soit la discipline, mais également aux dirigeants, aux athlètes 
et aux entraîneurs. Plus largement, les Samariens sont invités 
à se pencher sur les documents qu'ils peuvent posséder en 
tant que pratiquant, amateur, bénévole, supporter ou encore 
photographe.  
 

Parce qu’elles racontent ou illustrent la pratique d’un sport, un événement marquant pour l’histoire 
d’un club ou d’un territoire, l’évolution des techniques mises en œuvre, les relations avec d’autres 
structures nationales ou locales, ces archives présentent un réel intérêt historique.      
 
L’objectif principal du projet est de valoriser le patrimoine des acteurs du monde sportif et donc de 
l’histoire du département. Ces archives pourront ainsi constituer un corpus documentaire pertinent 
qui sera conservé en toute sécurité aux Archives départementales pour être accessible à tous (salle 
de lecture, expositions temporaires, ateliers pédagogiques à destination des scolaires, numérisation 
et mise en ligne) et être exploitées dans le cadre d’expositions, de publications ou de recherches. 

 
 



 

La collecte, mode d’emploi ! 
 

Les documents recevables sont les suivants : 
 

• Statuts associatifs, procès-verbaux de conseils d'administration et d'assemblées générales, 
correspondance, documents relatifs à l'organisation d'évènements (sauf pièces comptables), 
listes d'adhérents, résultats sportifs, bilans d'activités, etc. 

• Photographies (tirages papier argentiques, diapositives, plaques de verre, négatifs) pouvant 
être identifiées (dates, lieux, évènements, personnes) ; 

• Affiches, flyers, dessins, diplômes, autographes, papiers à entête, autocollants, bannières, 
cartes postales ; 

• Plans de structures sportives ou figurant le parcours ou l'implantation d'un évènement 
sportif ; 

• Publications locales, brochures ; 
• Archives audiovisuelles ; 
• Biographies, témoignages écrits 

 

Seuls les dons sont acceptés. Les publications nationales, les pièces comptables, les documents 
qui n’ont pas de rapport avec la Somme ainsi que les objets ne sont pas concernés. 

 
Une journée spéciale le 7 avril et sur rendez-vous 
 

Une journée de collecte et d’information sur les archives du sport d’hier et d’aujourd’hui dans la 
Somme est prévue : 
 

le vendredi 7 avril 2023 
de 9h00 à 18h00 

Site annexe des Archives départementales de la Somme 
17 avenue Paul Claudel - 80480 DURY 

 

Au-delà de cette date, les dons seront possibles sur rendez-vous à prendre par mail, à l’adresse 
archives@somme.fr ou par téléphone au 03 60 03 49 50. 

 
Pour Stéphane Haussoulier, président du Conseil départemental de la Somme, « le département 
est historiquement une terre de sport. Alors que les Jeux de Paris 2024 se profilent, cette 
grande collecte organisée par les Archives départementales de la Somme nous rappelle 
l'intérêt de valoriser notre patrimoine sportif, pour permettre d'écrire l'histoire de tous les 
sports, même ceux les plus traditionnels comme le ballon au poing ou la longue paume, de 
ses pratiques, ses techniques, de ses clubs, professionnels ou amateurs, qui ont fait et font 
encore la richesse d’un département au tissu associatif et sportif conséquent. Avec Margaux 
Delétré, ma collègue Vice-présidente en charge de la culture et du sport, nous invitons les 
Samariens à participer à cette collecte pour que cette mémoire soit conservée et transmise 
aux générations futures. » 
 
 
 
 

 


